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1. La mise en contexte 

1.1 Programme de vidange de fosses septiques 
version 2005: règlement 922-04

 La Municipalité exigeait des citoyens qu’ils 
fournissent une preuve de vidange de leur 
fosse septique

 Fréquence de vidange exigée: même que le 
Q-2, r.8, soit 2 ans pour une occupation 
permanente et 4 ans pour une occupation 
saisonnière

 Puisards non-assujettis par le règlement
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1.2 Irritants majeurs du programme de vidange 
de fosses septiques 2005

1. Manque de participation des citoyens. 

En novembre 2008, plus de 1400 propriétaires qui 
devaient fournir une preuve de vidange ne l’avaient 
toujours pas fait.

2.Délinquance concernant la fréquence de vidange. 

Certains propriétaires prétendaient qu’ils n’occupaient la 
résidence qu’occasionnellement, mais en réalité, ils 
louaient l’habitation à l’année.

3.Charge de travail plus élevée pour la responsable 

L’inaction des propriétaires oblige la Municipalité à 
entamer des procédures d’infraction et à gérer tous ces 
dossiers. (exemple: novembre 2008: 1400 infractions)

Solution: Mettre en place un programme de vidange 
systématique des boues de fosses septiques
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1. Les citoyens attendent de recevoir un avis 
d’infraction pour faire vidanger leur fosse ou ne 
la vidangent pas du tout. 

2. La Municipalité s’assure que la vidange est bien 
effectuée selon les fréquences  recommandées

3. Un tel programme ne coûtera pas plus cher aux 
citoyens, car le prix moyen pour une vidange est 
de 150$.

1.3 Arguments favorables à la prise en charge des 
vidanges des fosses septiques
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2. Règlement 991-08 relatif à la 
vidange des boues de fosse septique

Comme le stipule la Loi sur les compétences 

municipales , toute municipalité locale peut 

adopter des règlements en matière 

dõenvironnement. 

De plus,  selon lõarticle 25.1 de cette loi, toute 

municipalité locale peut, aux frais du propriétaire 

de lõimmeuble, installer, entretenir tout syst¯me de 

traitement des eaux us®es dõune r®sidence isol®e 

au sens du Q -2, r.8.
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2. Règlement 991-08 relatif à la vidange 
des boues de fosse septique ( suite)

La Municipalité prend en charge la vidange des 

fosses septiques et des puisards sur son territoire, à 

lõexception des b©timents qui sont desservis par des 

installations sanitaires ayant reçu une autorisation 

du MDDEP, soit un débit total quotidien de  plus de 
3240 litres/jour, et les résidences situées sur une île.



8

2. Règlement 991-08 relatif à la vidange 
des boues de fosse septique (suite)

Les buts du programme de vidange de fosses septiques 

sont de sõassurer : 

Åque les exigences dõentretien des fosses septiques 

sont respectées;

Åque les sources de contamination seront réduites;
Åque les boues seront disposées dans un site conforme 

aux MDDEP et non rejet®es dans lõenvironnement. 

ÅDe proc®der ¨ lõinventaire de toutes les installations 
sanitaires se trouvant sur le territoire de la Municipalité

ÅDe détecter les installations sanitaires non -conformes.
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2. Règlement 991-08 relatif à la vidange 
des boues de fosse septique (suite)

Financement du Programme: taxation annuelle de 65$ pour 

défrayer les coûts de la vidange et la gestion du Programme

Fréquence de vidange: ¨ tous les 2 ans, car la Municipalit® nôa 

pas de contr¹le sur lôoccupation dôune r®sidence. Ceci facilite la 

gestion des vidanges à effectuer et la taxation

Type de vidange: sélective pour les fosses ayant un élément 

®purateur afin de vidanger uniquement lô®cume et les boues. Le 

volume de boues est moins élevé pour le transport, ce qui se 

résulte à une économie de coûts et de GES. Pour le traitement 

des boues, celles-ci sont plus faciles à déshydrater. De plus, la 

remise des liquides dans la fosse permet de conserver la faune 

microbienne pour une efficacité optimale de décomposition. 
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3. Mise en place du Programme

1. Engagement politique de la part du Conseil municipal 

(novembre 2008)

2. Inventaire de lõinformation disponible sur les 

installations sanitaires desservant les propriétés de la 

Municipalit® (effectu®e en 2004 pour lõancien 

Programme)

3. Évaluation des coûts et modalités de tarification 

(décembre 2008)

4. Campagne de promotion visant à informer les citoyens 

du nouveau service ( bulletin municipal inclus dans le 

compte de taxes de janvier 2009 et journal local)

5. Adoption dõun r¯glement municipal (janvier 2009)
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3. Mise en place du Programme ( suite)

5. Devis dõappel dõoffre et soumissions (f®vrier 2009)

6. Embauche dõun gestionnaire pour le Programme (fin 

avril 2009)

7. Détermination des routes de vidanges ( effectuées par 

lõentrepreneur en mai 2009)

8. Politiques de mise aux normes des installations 

septiques défectueuses (art.25.1 Loi sur les 

Compétences Municipales ) 

9. Bilan annuel du Programme de vidange de fosses 

septiques (novembre 2009) 
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3. Mise en place du Programme ( suite)
Clauses du devis

 L'Entrepreneur doit procéder à la vidange des fosses 

septiques y compris les pré -filtres. Il doit vidanger tous les 

compartiments de la fosse septique afin que celle -ci soit 

totalement vidée de son contenu dans le cas des fosses 

scellées, fosses de rétention et puisards. Pour les fosses 

reliées à un élément épurateur, une partie des liquides 

devra être retournée dans la fosse. 

 L'Entrepreneur est tenu de travailler de façon à minimiser 

tout risque de déversement accidentel dans 

l'environnement. 

 À la fin de toute opération de vidange, les couvercles 

doivent être soigneusement remis à leur place exacte par 

l'Entrepreneur pour éviter toute infiltration ou exfiltration.
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3. Mise en place du Programme ( suite)
Clauses du devis

Responsabilit® de lõentrepreneur: 

 Remettre en état et à la satisfaction des 

propriétaires toutes  les installations et les 

am®nagements paysagers quõil endommage

 Aviser la Municipalit® des dommages quõil aura 

caus®s suite ¨ lõex®cution des travaux

 Prendre des mesures afin que lõex®cution des 

travaux nõentrave pas la circulation



14

3. Mise en place du Programme ( suite)
Clauses du devis

 La Municipalité autorise la vidange seulement à l'aide 
d'un camion à double chambre doté de la technologie 
JugglerMC .

 L'Entrepreneur doit aviser le propriétaire s'il décèle 
quelle quõanomalie que ce soit au contenu dõune fosse 
septique dõune r®sidence.

 Contrat avec lõentrepreneur de type cl® en main

Envoi des avis, détermination des routes, inspection 
visuelle des fosses septiques
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4. Application du programme 
1. Les citoyens reçoivent un avis 21 jours avant la date prévue de la 

vidange de la fosse septique.

2. Les citoyens doivent laisser leur terrain et les couvercles de la fosse 

septique dégagés pendant une semaine, afin de permettre la 
vidange. Les couvercles nõont pas ¨ °tre ouverts.

3. Lors de la visite de lõentrepreneur, le technicien proc¯de ¨ la vidange 

et laisse un bordereau dõex®cution sur les lieux dans un endroit visible 

attestant que la vidange a ®t® effectu®e. Les citoyens nõont pas ¨ °tre 

présents sur les lieux au moment de la vidange de la fosse septique. 

4. Si lõEntrepreneur se pr®sente sur les lieux et que la fosse septique ou le 

terrain ne sont pas d®gag®s, ou quõil ne trouve pas la fosse septique, 
des frais de 45$ seront facturés au propriétaire fautif pour défrayer les 

frais de déplacement inutile.

5. Des frais excédentaires sont exigés si la distance entre la fosse 

septique et lõaire de stationnement pour le camion de vidange 
sõav¯rerait sup®rieure ¨ 40 m et si le citoyen exige une vidange 

totale.
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4. Application du 

Programme (suite): 

le bordereau
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4. Application du programme (suite)

Fosses scellées et vidanges supplémentaires:
La Municipalité vidangera les fosses septiques une fois à 

tous les 2 ans. Toute vidange suppl®mentaire dõune fosse 

septique, quõil sõagisse dõune fosse septique reli®e ¨ un 

champ dõ®puration, une fosse scell®e, une fosse de 

rétention ou un puisard, sera à la charge du citoyen et 

directement payable ¨ lõentrepreneur selon le prix ®tabli 

à la tarification municipale. 

Puisards :
Selon le règlement municipal No 991-08 relatif à la vidange 

des fosses septiques, les puisards sont considérés comme 

des fosses septiques et seront vidangés dans le cadre du 

programme de vidange systématique. Cette procédure 

permet ¨ la Municipalit® de v®rifier lô®tat des puisards et de 

déceler ceux qui sont défectueux.
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4. Application du programme(suite) 

Campagne de communication 2009 pour le 

Programme de vidange de fosses septiques:

 BULLETIN MUNICIPAL JOINT AVEC LE COMPTES DE TAXES 2009

 DÉPLIANTS DU FILON VERT DU MOIS DE MAI

 LETTRE DE SANI-LAURENTIDES 3 SEMAINES AVANT LA VIDANGE

 RAPPEL DANS LôACTION MUNICIPALEINCLUS DANS LE JOURNAL LE 

SENTIER À CHAQUE MOIS

 LE SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ
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5. Difficultés rencontrées
Nature de la plainte En %

Jôaidéjà fait vidanger ma fosse en 2008, je nôaipas besoin de la vidange 23.76%

Plainte concernant le travail de Sani-Laurentides : couvercle mal refermé, terrain

abîmé, couvercle de la fosse a été brisé, service médiocreé

14.85%

Je suis contre le contrat dôexclusivit®ou je possède une fosse scellée et je

dois payer plus cher pour la faire vidanger car jôavaisun contrat

15.84%

Je suis mécontent de la facturation de 45$ pour déplacement supplémentaire 9.90%

La compagnie nôestpas venue vider ma fosse la journée convenue. 9.90%

Je possède un chalet saisonnier et je dois payer deux fois plus quôavantpour

effectuer la vidange de ma fosse septique.

7.92%

La compagnie a mal vidangée ma fosse scellée ou la fosse nôapas été vidée parce

que le technicien a vidé la mauvaise fosse septique
7.92%

Je possède un puisard et je ne veux pas le faire vidanger. En 2005, la Municipalité

môavaitdit que les puisards nô®taientpas vidangés

5.94%

Je suis contre le programme car je paie plus de taxes municipales et la vidange

me coûte plus cher

3.96%

TOTAL 100%
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5. Difficultés rencontrées (suite)

1. Certaines compagnies dõexcavation ont r®agi contre le 

Programme de vidange de fosses septiques. Elles 

r®torquent que le nouveau syst¯me nõest pas ad®quat 

dans le cadre dõun changement dõinstallation sanitaire.  

2. Problème avec les citoyens qui sont desservies par une 

fosse scellée. 8% des citoyens qui possèdent des fosses 

scellées ont téléphoné pour exprimer leur 

mécontentement envers le nouveau programme. 

Nous sommes actuellement en recherche de solutions 

pour régler ces problèmes. 
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6. Points positifs

Baisse du nombre de fosses septiques qui doivent être 

vidang®es et qui nõont pas encore ®t® effectu®s: 

Fosses non vidangées en novembre 2008: 1455

Fosses non vidangées en novembre 2009:   44

Taux dõefficacit®: 96% 

Systèmes sanitaires défectueux décelés: 118

Informations obtenues concernant les systèmes 

sanitaires: 359
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7. Résultats

ÅFosses vidangées par la Municipalité: 2191

ÅFosses non vidangées parce que non dégagées : 

44

Å96.6% des fosses planifiées ont été vidangées 

ÅNombre de fosses non dégagées, au départ : 212, 

ÅTaux de reprise: 79%

ÅQuantité de boues ramassées : 7 104 m 3 ou 1 562 

675 gal
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7. Résultats ( suite)
Le nombre de fosses probl®matiques d®couvertes par le programme sô®l¯ve ¨ 

118; ce qui représente 5% des fosses vidangées.

DÉTAILS DES FOSSES PROBLÉMATIQUES NBRE EN %

Retour dôeau de lô®l®ment ®purateur 31 26 %

Fosse en mauvais état 37 31 %

Couvercle brisé 11 9 %

Pr®sence dôune conduite de trop plein 13 11 %

Accumulation dôeau autour du champ 4 3 %

Débordement de la fosse ou du puisard 10 8 %

Déflecteur endommagé ou inexistant 11 9 %

Pr®sence dôune pompe ¨ lôint®rieur de la fosse 

ou du puisard 1 1 %

TOTAL 118 100 %

Nombre de puisards défectueux découverts par le Programme : 14, 

donc 12% des fosses problématiques et également 12% des puisards 

vidangés.
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8. Changements apportés en 2010

1. Le calendrier de vidange est disponible sur le site Internet de la Municipalité

2. Une lettre a été envoyée à la mi-avril par la Municipalité à tous les citoyens 

concernés pour leur rappeler que leur fosse septique sera vidangée cette 

ann®e. Cette communication vise ¨ ®viter dôavoir des fosses non-dégagées

3. La Municipalité a fait faire des pancartes sandwich afin de rappeler aux 

citoyens que la vidange de leur fosse septique aura lieu prochainement 

4. La Municipalité a fourni à Sani-Laurentides des enveloppes affichant le logo de 

la Municipalit®, afin quôils y ins¯rent leur avis de vidange. De cette fa­on, les 

citoyens verront que cette documentation provient de la Municipalité et les 

chances quôils lisent cet envoi seront plus ®lev®es

5. La Municipalité a envoyé de la communication aux associations de lacs, pour 

quôelles fassent la promotion du Programme de vidange de fosses septiques

6. La Municipalit® a embauch® un inspecteur qui sôassure du bon fonctionnement 

des travaux ex®cut®s par  lôentrepreneur. De cette fa­on, un officier municipal 

est directement sur les lieux lorsquôun syst¯me sanitaire d®fectueux est 

découvert
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8. Changements apportés en 2010 
(suite)

Pancartes: 



26

9. Période de questions

Questions?

Commentaires?


